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Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 07.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALMEIDA
CAROLINA Lizonete, née le 31.07.1981 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.01.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALVES PERES Fernando
Rui, né le 30.10.1968 à Arrentela/Seixal (Portugal), demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 13.12.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de ALVES

Fernand.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 07.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AMRI Nadjet,
née le 26.05.1964 à Redjas (Algérie), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 21.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BAIRIN Xavier, né le
02.07.1985 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Colmar-Berg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BALBEUR
Jean-François Olivier Gaston Albert, né le 01.07.1986 à Ettelbruck, demeurant à Colmar-Berg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BELLUCCI Vincenzo, né
le 03.09.1971 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Beckerich, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BERNARD
Benoît Olivier Henri Philippe, né le 03.06.1987 à Arlon (Belgique), demeurant à Oberpallen, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CAMPERA
Antonietta, née le 16.12.1979 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CAPPONI Camillo Franco
Romano, né le 19.10.1964 à Pétange, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.01.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CARDONE
Danilo, né le 14.02.1969 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 11.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CATASTI
Claudia, née le 24.03.1983 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CIMOLINO Valérie, née
le 15.02.1980 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CONTI Fabio,
né le 21.03.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COUTO
SOUSA Michael Ernesto, né le 06.02.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 13.12.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
COUTO SOUSA Michael.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 01.02.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Leudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CUKIER
Nathalie, née le 24.03.1969 à Luxembourg, demeurant à Leudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA COSTA
ALVES Marcia Cecilia, née le 31.05.1979 à Ermelo/Mondim de Basto (Portugal), demeurant à Mertzig, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA COSTA ARAUJO
Natacha, née le 06.12.1974 à Luxembourg, demeurant à Mullendorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA COSTA
ARAUJO Victor, né le 04.08.1979 à Luxembourg, demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lenningen, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA CRUZ
HENRIQUES Maria Helena, née le 20.04.1982 à Luxembourg, demeurant à Canach, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA TEIXEIRA
Vitor Manuel, né le 07.06.1972 à Arazede/Montemor-o-Velho (Portugal), demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 22.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DAHMEN
Elisabeth, née le 19.05.1986 à Luxembourg, demeurant à Helmsange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE ALMEIDA
SIMOES Sergio, né le 04.11.1982 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE ARAUJO
DIAS Steve, né le 27.09.1984 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DEL GUERZO
Carlo, né le 26.08.1979 à Pétange, demeurant à Linger, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Waldbillig, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIAS Paulo
Ricardo, né le 08.06.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 19.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DO CARMO Stéphanie,
née le 12.09.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Larochette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS SANTOS
COUTINHO Jean Michel, né le 25.10.1982 à Ettelbruck, demeurant à Larochette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.05.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DOS SANTOS DE
OLIVEIRA Sandra, née le 08.02.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 13.12.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DOS

SANTOS Sandra.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 11.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DOS
SANTOS RODRIGUES LOBO Sara Cristina, née le 30.06.1971 à Moita/Moita (Portugal), demeurant à Differdange, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 13.12.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de LOBO

Sara Cristina.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 07.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DÜCHTING Stefan, né
le 03.12.1982 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 02.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DURAKOVIC
Elza, née le 30.08.1979 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FAGIANI
Orietta, née le 10.05.1967 à Luxembourg, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GAGLIARDI
Sonja, née le 22.05.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GIANNINI
Maria Giovanna, née le 05.03.1987 à Luxembourg, demeurant à Helmsange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GORTAN
Elio, né le 14.01.1977 à Luxembourg, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HENRIQUES
PINTO Paulo Alexandre, né le 14.02.1984 à Paranhos/Seia (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.01.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Heinerscheid, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HOFFMANN
Fabien, né le 28.01.1973 à Sankt Vith (Belgique), demeurant à Heinerscheid, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Putscheid, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HUBERTY
Fabienne Thérèse André Ghislaine, née le 28.03.1976 à Vielsalm (Belgique), demeurant à Merscheid, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame IMHOFF
Dorothée Marie-Rose, née le 29.11.1979 à Luxembourg, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Boevange-sur-Attert,
en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JEHIN
Ludivine Marie-Christine, née le 18.10.1986 à Ettelbruck, demeurant à Boevange-sur-Attert, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JULIAO GOUVEIA
Stéphanie, née le 03.04.1986 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 21.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LIPPOLIS
Pietro, né le 24.06.1965 à Putignano/Bari (Italie), demeurant à Bergem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Redange-sur-Attert,
en conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOCH
Michael Heinrich, né le 01.01.1961 à Steinfort, demeurant à Redange-sur-Attert, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.04.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LUCAS FREIRE Tiago, né
le 11.06.1986 à Seia/Seia (Portugal), demeurant à Tétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MACHADO VALERIO
Laura, née le 01.10.1985 à Woluwe-Saint-Lambert (Belgique), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MENICHETTI Patrizia
Esterina Filomena, née le 28.03.1962 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MICUCCI
Gianfranco, né le 10.01.1982 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MICUCCI
Rossana, née le 03.07.1987 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.04.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOREIRA DE ABREU
Sabrina, née le 08.12.1982 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 13.12.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de ABREU

Sabrina.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 01.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Remich, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MUACHO DUARTE
Mike, né le 12.05.1984 à Luxembourg, demeurant à Remich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rosport, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MÜLLAUER Johanna
Manuela, née le 18.06.1966 à Bitburg (Allemagne), demeurant à Rosport, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Larochette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame OLIVEIRA
CARVALHO Tania, née le 07.08.1986 à Ettelbruck, demeurant à Larochette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 13.12.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
CARVALHO Tania.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 07.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PEIXOTO NUNES Sonia
Cristina, née le 10.01.1980 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.01.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Clervaux, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA
FONSECA Luis Felipe, né le 13.09.1982 à Ettelbruck, demeurant à Clervaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PILICI Tasim,
né le 14.01.1975 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.03.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur POPOFF
Michka, né le 21.01.1986 à Luxembourg, demeurant à Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame POSSENTI Josiane, née
le 17.09.1965 à Differdange, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RIGANELLI
Rossana, née le 28.08.1965 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Bergem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ROBERTO
Leonardo, né le 21.12.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES
DA VEIGA Jayna Naisa, née le 02.01.1987 à Nossa Senhora da Graça/Praia (Cap Vert), demeurant à Findel, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 13.12.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

RODRIGUES Jayna Naisa.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 13.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lenningen, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANCHEZ
SANCHEZ Jose Manuel, né le 11.10.1968 à Luxembourg, demeurant à Canach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.01.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANSALONE Nicodemo,
né le 15.03.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 11.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SAVINO Mino,
né le 30.12.1986 à Luxembourg, demeurant à Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SIMOES DE
PINA Maria de Fatima, née le 13.05.1963 à Campo Grande, Lisboa (Portugal), demeurant à Fennange, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 13.12.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DE

PINA Fatima Maria.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 03.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SIMOES
RODRIGUES Marco Jorge, né le 01.08.1986 à Canas de Senhorim/Nelas (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis
la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SOUISSI David,
né le 03.12.1987 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SOUSA DOS
SANTOS Michel, né le 16.03.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TIMMERMANS Rémi, né
le 11.06.1987 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VERWIMP
Valérie, née le 16.05.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Tableau des Géomètres Officiels agréés par le Ministre du Trésor et du Budget

5ième édition     (novembre 2006)
(suivant loi du 25 juillet 2002)

a) Secteur étatique

Nom(s) et Prénom(s) Adresse professionnelle Date de l’agrément
1. BARZEN Gilbert 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
2. BEMTGEN Georges 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
3. BISDORFF Janine 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
4. DERKUM Paul 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
5. DHUR Raymond 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
6. DIDIER Marc 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
7. EWEN Luc 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
8. HAAG Alex 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
9. HORN Detlev 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
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10. KAELL Francis 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
11. KNAFF Henri 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
12. MAJERUS André 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
13. MOOTZ Paul 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
14. PEFFER André 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
15. REISCH Bernard 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
16. SCHREINER Claude 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002
17. WALLERS Claude 54, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg 1er octobre 2002

b) Secteur communal

Nom(s) et Prénom(s) Adresse professionnelle Date de l’agrément

18. BREGER Germain Centre Hamilius, 51, Bvd Royal, L-2449 Luxembourg 1er octobre 2002
19. DEMUTH Gaston Hôtel de Ville, L-4002 Esch-sur-Alzette 1er octobre 2002
20. DIDIER Luc Centre Hamilius, 51, Bvd Royal, L-2449 Luxembourg 30 septembre 2003
21. KOHNEN Julien Centre Hamilius, 51, Bvd Royal, L-2449 Luxembourg 1er octobre 2002
22. NEIS Norbert Centre Hamilius, 51, Bvd Royal, L-2449 Luxembourg 1er octobre 2002
23. SCHARES Nico Centre Hamilius, 51, Bvd Royal, L-2449 Luxembourg 1er octobre 2002

c) Secteur public

Nom(s) et Prénom(s) Adresse professionnelle Date de l’agrément

24. AUDRY Georges 9, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg 7 octobre 2005
25. BERSCHEID Arsène 9, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg 1er octobre 2002
26. BOMBARDELLA Alain 9, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg 30 septembre 2003
27. FOHL Georges 30-32, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg 30 septembre 2003

d) Secteur privé

Nom(s) et Prénom(s) Adresse professionnelle Date de l’agrément

27. PECKELS Félix 14, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg 30 septembre 2003
28. LEMPEREZ Jean-François 2, rue Edouard Oster, L-2272 Howald 25 mai 2004
29. WEYDERT Frank 2, rue des Sapins, L-2513 Senningerberg 7 octobre 2005
30. JOUANNETAUD Philippe 2, rue Edouard Oster, L-2272 Howald 8 novembre 2006
31. RIES Jeff 14, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg 8 novembre 2006

e) Secteur des retraités

Nom(s) et Prénom(s) Adresse Date de l’agrément
32. VAN DEN BULCKE Jean L-1950 Luxembourg 1er octobre 2002
33. TERRENS Roger L-8093 Bertrange 1er octobre 2002
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